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Aujourd'hui 29 septembre 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Josy REIFFERS,
Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence
FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO,
Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine
BOUILHET,
Monsieur Jacques COLOMBIER et Madame Catherine BOUILHET quittent la séance à 15h15

 
Excusés :

 
 
 



 

 

Casino de Bordeaux Lac. Rapport d'activité et
financier de l'exercice 2012 - 2013. Information

 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par Traité de concession en date du 27 juillet 1999, pour une durée de 18 ans (fin le 17
décembre 2018), vous avez confié à la Société d’Animation Touristique de Bordeaux (SATB),
filiale à 99,9% de la Société Groupe Lucien Barrière, l’exploitation du Casino. Les trois
activités principales du Casino sont les jeux, la restauration et l’animation.
 
L’autorisation de jeu en vigueur a été délivrée le 30 novembre 2012 pour une durée de 5
ans expirant le 30 novembre 2017.
 
Conformément à l’article L.1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
délégataires ont l’obligation de remettre à l’autorité délégante un rapport annuel sur la base
duquel est issue la présente synthèse.
 
 
1. Evolution de l’activité
 
Depuis fin 2007, l’activité des jeux a subi les conséquences de la crise économique et
financière (diminution des capacités de volume de jeux des clients), de l’obligation de
contrôler l’identité des clients depuis le 1er novembre 2006 pour interdire l’accès aux
mineurs (de nombreux clients n’ont pas leurs pièces d’identité sur eux), et l’interdiction de
la consommation de tabac depuis février 2008.
 
Ces éléments ont accentué la baisse du chiffre d’affaires des casinos en France de -21.8%
entre 2007 et 2013. Le groupe Barrière a donc mis en place une réduction des charges avec,
entre autres, une baisse des effectifs et de fortes économies à tous les niveaux.
 
En 2013 le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux affiche une activité en légère progression
comparée à l’exercice précédent, ce qui représente une belle performance dans le contexte
actuel et précité.



 

 
 
Evolution du chiffre
d’affaires (en K€)

N-1 N Ecart N/N-1

Produit brut machine
à sous

36 991 38 991 5.40%

Produit brut jeux de
tables

3 221 3 469 7.69%

Chiffre d’affaires
restauration

2 106 2 110 0.19%

Chiffre d’affaires
autres

690 882 27.83%

Total CA Brut 43008 45 452 5.68%
Prélèvement - 23 124 - 24 479 5.86%
CA net 19884 20 973 5.7%
 
 
Le produit des machines à sous progresse de 5.4 %. Les renouvellements de machines à
sous avec des modèles innovants à thématiques, la forte animation de cet espace ainsi que
l’exploitation de la nouvelle terrasse ont généré une augmentation de la fréquentation de
l’établissement de +2%.
La progression des jeux de table (+ 7.69%) est due en grande partie au développement du
jeu de la roulette électronique à laquelle 6 postes ont été ajoutés et l’organisation de tournois
de poker assure une forte fréquentation de la salle des jeux traditionnels.
L’activité de restauration est en légère progression (+ 0.19%). De nombreuses opérations
ponctuelles ont été organisées tout au long de l’année (buffets, bancs d’huitres, dîners
dansants…) et l’exploitation de la terrasse extérieure a permis de répondre aux attentes des
clients.
La qualité de la programmation de la salle de spectacle a permis d’accroître les ‘autres’
recettes (+ 27.83%).
 
Cette qualité trouve son pendant dans les charges d’honoraires, en hausse de près de 15.2
% (achats de spectacles).
Les frais de personnel (salaires, traitements et charges sociales) sont en baisse de 3.4 %.
 
L’effet combiné des produits et charges d’exploitation amène à un résultat net bénéficiaire
de 4 913 K€, soit une hausse de 19.9 % par rapport à 2012.
 
 
2. Détail des contributions du Casino Théâtre Barrière de Bordeaux
 
Sur la période du 01/11/2012 au 31/10/2013 (date de clôture comptable du Casino), les
montants suivants ont été versés à la Ville :

- 231 K€ de redevance d’occupation du domaine public au titre de l’article 34 du traité
de concession (20 K€ de redevance fixe et 211 K€ de redevance variable indexée
sur le chiffre d’affaires de la restauration), et

- 5.716 K€ de prélèvement sur le produit brut des jeux conformément à l’article 37
du traité de concession.

A noter, une redevance capitalisée de 860 K€ a été versée par le Casino à la Ville en 2001
et est amortie depuis lors sur la durée du traité de concession. A ce titre, 48 K€ sont dotés
chaque année dans les comptes du Casino.
 
Par ailleurs, comme le stipule l’article 39 du traité de concession, le Casino participe chaque
année au soutien culturel, touristique et sportif de partenaires. Sur l’exercice 01/11/2012
au 31/10/2013, le Casino a versé 212 K€ à ce titre.
 
Enfin, conformément à l’article 38 du traité de concession, les sommes correspondant aux
recettes supplémentaires du Casino sont enregistrées annuellement sur un compte spécial
d’attente (compte 471) et affectées en totalité à l’amélioration et l’embellissement du site de
Bordeaux-Lac. Sur l’exercice, le Casino a doté une somme de 128 K€ à cette fin (voir infra).
 
 



 

3. Patrimoine
 
Les principaux investissements réalisés par le concessionnaire au cours de l’exercice 2013
concernent l’acquisition de machines à sous et l’équipement en nouvelles technologies  des
machines à sous pour un montant de 630 K€. Le délégataire a continué à développer l’offre
de jeu de table sous forme électronique en proposant six postes supplémentaires de Roulette
électronique et le passage en nouvelles technologies de cet équipement pour un montant de
152 K€. De même des travaux de décoration de la terrasse ont été effectués pour 33 K€.
 
L’avenant au traité signé le 20 septembre 2010 prévoit désormais que les investissements
réalisés dans le cadre du compte 471 seront affectés à l’embellissement du site de Bordeaux
lac, c'est-à-dire l’équipement lui même et ses abords.
Sur cet exercice, des travaux ont été engagés et présentés au titre des avenants 4 et 5 pour
un montant total de 895 K€ dont 768 K€ représentant le solde à engager au 31 octobre
2012, le delta ayant été financé sur les fonds propres du Casino. La dotation du compte 471
pour l’exercice 2013 est de 128 K€.
 
Pour maintenir les locaux et les installations dans un état de qualité et de performance,
l’établissement a engagé 892 K€ en entretien maintenance.
 

 
4. La qualité du service
 
De plus en plus, la Satisfaction Client est au cœur des préoccupations des Casinos Barrière.
Différentes techniques marketing sont utilisées pour mesurer ce qui est à l’origine de la
Satisfaction Client  dont «  les visites mystère  » menées par un enquêteur professionnel,
permettent d’identifier les points forts et les points faibles des différents sites et ainsi
d’enclencher des actions correctives immédiates. Les clients peuvent également déposer
leurs doléances ou leurs compliments sur un registre mis à leur disposition. Durant l’exercice
aucun problème significatif n’a été relevé.
 
 
La Société a mis en œuvre une série de mesures pour contribuer à la prévention pour un
jeu responsable, dont :

- La formation du personnel à la prévention de l’abus des jeux,
- L’information et la sensibilisation de la clientèle,
- La mise en place d’un dispositif dédié aux jeunes joueurs de poker…

 
En 2013, le casino de Bordeaux a collaboré avec le service Addictologie du centre hospitalier
Charles Perrens.
 
La Société a mis en œuvre une série de mesures pour contribuer à la protection
de l’environnement et au développement durable. Depuis février 2013, l’intégralité des
établissements français du groupe Lucien Barrière est certifié ISO 14001.
 
Des objectifs chiffrés sont avancés : réduction de la consommation de papier de 27 tonnes
sur l’exercice 2013, 100% des établissements trient leurs déchets dangereux, valorisent au
moins 4 déchets, proposent des produits issus de l’agriculture biologique. La majorité des
établissements a mis en place en 2013 une action en faveur de la biodiversité.



 

 
 
Dans un contexte où la consommation des ménages est fortement impactée par
l’augmentation de nombreux produits de première nécessité et par le climat d’incertitude
économique et financier, l’activité casinotière en France reste incertaine. Par ailleurs, la
présence de sites illégaux de jeux en ligne, malgré la libéralisation du marché français,
continue de pénaliser l’activité des casinos.
 
Pour votre complète information, est annexé à la présente synthèse, le rapport annuel du
délégataire 2012-2013.
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir en prendre acte.

 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 29 septembre 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN
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- Introduction - 
 
A/ Le rapport du délégataire qui vous est soumis répond aux obligations 
règlementaires et contractuelles suivantes : 
 
1- Articles du Code Général des Collectivités terri toriales  : 
 
Article L.1411-3 
Le délégataire produit chaque année avant le 1er juin à l'autorité délégante un 
rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations 
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité 
de service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante 
d'apprécier les conditions d'exécution du service public. Dès la communication de ce 
rapport, son examen est mis à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion de 
l'assemblée délibérante qui en prend acte. 
 
Article L.1411-13 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, les documents relatifs à l'exploitation 
des services publics délégués, qui doivent être remis à la commune en application de 
conventions de délégation de service public, à l'exception de ceux mentionnés à 
l'article 6 de la loi nº 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions 
d'ordre administratif, social et fiscal, sont mis à la disposition du public sur place à la 
mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe, dans les quinze jours qui suivent leur 
réception par voie d'affiche apposée. Le public est avisé par le maire de cette 
réception par voie d'affiche apposée en mairie et aux lieux habituels d'affichage 
pendant au moins un mois. 
 
Article R.1411-7 
 
Le rapport mentionné à l'article L. 1411-3 tient compte des spécificités du secteur 
d'activité concerné, respecte les principes comptables d'indépendance des exercices 
et de permanence des méthodes retenues pour l'élaboration de chacune de ses 
parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours et la précédente. 
Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le 
délégataire à la disposition du délégant dans le cadre de son droit de contrôle. 
 
Ce rapport comprend : 
 
I. - Les données comptables suivantes : 
a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les 
données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour 
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation 
directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la 
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont 
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de 
structure ; 
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b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel 
et pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et 
indirects imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant 
identiques d'une année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment 
motivée ; 
c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du 
contrat ; 
d) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des 
biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des 
normes environnementales et de sécurité ; 
e) Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier 
établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à 
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de 
calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation 
de la délégation ; 
f) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année 
conformément aux obligations contractuelles ; 
g) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de 
reprise du service délégué ; 
h) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de 
personnel, liés à la délégation de service public et nécessaires à la continuité du 
service public. 
 
II. - L'analyse de la qualité du service  mentionnée à l'article L. 1411-3 comportant 
tout élément permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures 
proposées par le délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualité 
du service est notamment appréciée à partir d'indicateurs proposés par le délégataire 
ou demandés par le délégant et définis par voie contractuelle. 
 
III. - L'annexe mentionnée à l'article L. 1411-3 qui comprend un compte rendu 
technique et financier Le compte rendu technique comprend trois volets : le 
personnel, les biens affectés au service, l’offre et la fréquentation du service public 
(statistique). Le compte rendu financier comporte les informations utiles relatives à 
l'exécution du service et notamment les tarifs pratiqués, leur mode de détermination 
et leur évolution, ainsi que les autres recettes d'exploitation. Il comprend également 
un compte d’exploitation établi selon le modèle du compte d’exploitation prévisionnel, 
la liasse des immobilisations, une note explicative sur les éventuels écarts entre le 
compte d’exploitation de l’exercice et le compte d’exploitation prévisionnel 
correspondant. 
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2- Articles du Cahier des Charges  
 
« Article 47 du Traité de Concession : Comptes rendus 
 
Pour permettre la vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions 
financières et techniques de la présente convention, le concessionnaire produira 
chaque année, six mois après la clôture de l’exercice considéré, un compte rendu 
technique et un compte rendu financier ainsi que le compte de résultat. Le dernier 
jour de l’exercice est fixé au 31 octobre. 
 
Pour permettre le contrôle de la qualité du service qui est confié au concessionnaire, 
celui-ci fournira au concédant un rapport comportant l’ensemble des éléments 
nécessaires à l’appréciation des conditions d’exécution du contrat ainsi que la qualité 
du service, et leur évolution par rapport aux années antérieures. 
La non production de ces comptes-rendus constitue une faute contractuelle, 
sanctionnée dans les conditions définies à l’article 52 de la présente convention. 

Article 48 du Traité de Concession : Compte rendu technique 
 
Au titre du compte rendu technique, le concessionnaire doit fournir pour l’année 
écoulée au moins les indications suivantes : 

- l’évolution générale de l’état des matériels et équipements exploités, 
- l’évolution de l’activité, 
- les modifications éventuelles de l’organisation du service, 
- les travaux d’entretien et/ou de renouvellement 

 

Article 49 du Traité de Concession : Compte rendu financier 
 
Un compte rendu d’exploitation retraçant l’ensemble des opérations afférentes à 
l’exécution de la mission de service public confiée au concessionnaire est établi pour 
chaque exercice. 
Ce document rappelle les conditions économiques générales de l’année 
d’exploitation. Il fait apparaître l’excédent ou le déficit d’exploitation. » 
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B) Les renseignements juridiques sur l’exploitation  
 
 
La Société d’Animation Touristique de Bordeaux exploitant le casino de Bordeaux est 
une société par actions simplifiée au capital de 6 750 000 euros dont le siège social 
est situé Rue du Cardinal Richaud à Bordeaux, inscrite au RCS de Bordeaux sous le 
n° B418 083 754. 
 
La Société d’Animation Touristique de Bordeaux est une filiale de la Société de 
Participations Casinotières elle-même filiale de la société Groupe Lucien Barrière, 
société par actions simplifiée, au capital de 1  215 144,68 € ayant son siège 35 Bd 
des Capucines – 75002 Paris, représentée par son Président. 
 
 
Le traité de concession  a été signé le 27 juillet 1999 pour une durée de 18 ans à 
compter de la date de notification de l’autorisation de jeux délivrée par le Ministre de 
l’Intérieur et expirant le 17 décembre 2018. Cinq avenants ont été conclus.  
 
L’autorisation de jeu  en vigueur a été délivrée le 30 novembre 2012  pour une durée 
de 5 ans  expirant le 30 novembre 2017. 
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I- Comptes retraçant la totalité des opérations   
 

 
I.1- Rapport financier  
 
Principes et méthodes  
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 octobre 2013 ont été établis 
conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par 
la réglementation en vigueur. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

• Continuité de l'exploitation, 
• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
• Conformité au règlement CRC 006 relatif à la nouvelle loi sur les passifs, 
• Conformité au plan comptable annexé à l'arrêté du 27 février 1984 relatif à la 

comptabilité des casinos, 
• Indépendance des exercices conformément aux règles générales 

d'établissement et de présentation des comptes annuels 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité 
est la méthode des coûts historiques. 
 
La société a appliqué à compter de l'exercice ouvert le 1er novembre 2005 les 
nouveaux règlements 2002-10 et 2004-06. Ces changements de méthode sont sans 
impact significatifs. 
 
 
Les Principales méthodes comptables retenues sont les suivantes : 
• Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 
• Les immobilisations financières sont évaluées au coût historique d'acquisition. 
• La valorisation des stocks est déterminée selon la méthode du coût moyen 

pondéré 
• Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. 
 
Calcul des amortissements et des provisions 
Les amortissements sont calculés suivant le mode économique assimilé au linéaire : 

Logiciels  de 1 à 3 ans 
Constructions de 20 ans à 50 ans 
Agencement des Constructions de 10 ans à 25 ans 
Installations techniques de 5 à 15 ans 
Matériels et outillages industriels de 5 à 10 ans 
Installations générales, agencements de 5 à 15 ans 
Matériels de transport 5 ans 
Matériels de bureau et informatique de 3 à 10 ans 
Mobiliers de bureau  de 5 à 10 ans 
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Dans le cadre des contrats de concession et pour les biens de retour, les durées 
d'utilité sont plafonnées le cas échéant à la durée résiduelle du contrat de 
concession. 
 
Les provisions sur créances douteuses sont valorisées au réel hors taxes. 
 
La société constitue des provisions pour faire face aux risques et charges certains et 
probables à la clôture de chaque exercice dans le respect du principe de prudence. 
 
Commissariat aux Comptes 
Les comptes sont audités et certifiés par le cabinet Ernst & Young Audit (Tour Ernst 
& Young, 11 Allée de l’Arche – 92037 Paris La Défense Cedex) 
 
 
Compte d’exploitation  
 
Les comptes sont établis selon les règles et principes prévus par la réglementation 
française en vigueur. Il n’y a pas eu de modification significative de méthode au 
cours de l’exercice.  
 
Tous les produits et charges sont affectées directement à l’exploitation du casino. 
 
 
Documents joints : 
 
Copie des tableaux 1 à 4 de la liasse fiscale 
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Faits marquants et commentaires sur l’évolution du chiffre 
d’affaires 
 
 
Depuis fin 2007, l’activité des jeux a subi des conséquences exogènes qui ont 
fortement impacté l’évolution du secteur des casinos en terme de chiffre d’affaires. 
Cette évolution ne cesse d’évoluer à la baisse et encore plus sur l’exercice 2013 où 
le marché des casinos en France a connu une décroissance de – 4,17 % ramenant 
une décroissance entre 2007 à 2013 de – 21,8 %. Les facteurs exogènes sont les 
suivants : 
 

a. La crise économique et financière qui s’est matérialisée par une baisse 
de pouvoir d’achat de nos clients et par une diminution des capacités 
de volume de jeux.  

b. La conjoncture depuis au moins 5 ans est particulièrement défavorable 
au secteur des casinos, en raison de la crise économique majeure 
subie depuis 2008 et de la baisse des dépenses de loisir, en matière de 
restauration, spectacles, hébergement et jeux.  

c. Depuis le 1er novembre 2006, les casinos ont l’obligation de contrôler 
l’identité de tous les clients à l’entrée de l’établissement, afin d’éviter 
l’accueil de mineurs ou de personnes interdites de jeu. Une telle 
mesure a eu pour effet de réduire la fréquentation de l’établissement 
(du fait de l’obligation pour nos visiteurs d’avoir leur pièce d’identité). 

d. L’interdiction de la consommation de tabac dans les casinos depuis 
février 2008 a généré une baisse de chiffre d’affaires du fait de la chute 
massive de la fréquentation dans les casinos. 

Ces éléments ont eu pour principale conséquence d’accentuer rapidement une 
baisse de Produit Brut des Jeux (PBJ) des casinos français sans possibilité pour ces 
derniers d’agir de manière proactive et rapide pour contrer cette baisse, sans 
évolution immédiate de la règlementation et avec pour contrepartie des 
investissements parfois significatifs. Sur le marché européen, la tendance reste 
comparable avec notamment une décroissance de – 6 % en un an. 
 
Au niveau du groupe Lucien Barrière, la tendance montre une activité qui subit 
également à périmètre constant des décroissances fortes de – 23,2 % en six ans. 
 
A ce jour, aucun élément tangible ne nous permet d’envisager un redémarrage 
sensible de l’activité malgré la poursuite de nos efforts en termes d’animation, de 
commercialisation et d’investissement. Les évolutions des dispositions 
règlementaires contribuant à l’allègement des formalités administratives, à la 
création de nouvelles offres de jeux dans le respect des valeurs de la profession et à 
la simplification de nos organisations restent difficiles à obtenir, voire sont refusées. 
En conséquence afin de préserver la viabilité de nos entreprises et nous permettre 
d’assurer nos efforts en matière d’investissement, il est indispensable de poursuivre 
les fortes économies de charges qui se sont traduites, entre autre, par la diminution 
des effectifs dans de nombreux établissements et de poursuivre nos actions pour 
pérenniser l’équilibre économique d’une concession de service public. Ceci est 
d’autant plus accentué que les dispositions fiscales nouvellement adoptées pèsent 
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lourdement sur les résultats du casino, entre autres, la taxe sur les salaires 
(particularité applicable à l’activité des casinos avec une tranche supplémentaire de 
20 % et un alignement de la taxe sur celle applicable aux cotisations de CSG et de 
CRDS), l’augmentation du forfait social, l’augmentation du taux de la TVA (d’une 
part sur nos activités de restauration et d’animation, et d’autre part sur notre activité 
de jeux, étant non soumise à TVA, empêche la récupération de la TVA facturée par 
nos fournisseurs, ce qui en aggrave par conséquence le montant de la charge totale 
facturée et comptabilisée dans les comptes de la société), le rabot fiscal sur la 
déductibilité d’une quote-part de charges financières pouvant restreindre les 
investissements financés par des sources de financement externes. 
 
La pérennité ou la situation financière et économique des établissements du Groupe 
Lucien Barrière peut s’avérer fragile, obligeant à renégocier les conditions 
d’exploitation des concessions dont les modalités d’exécution créent un déséquilibre 
en défaveur du casino. 
 
Concernant le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux,  l’activité sur l’exercice 2013 a 
été en légère progression comparée à l’exercice précédent ce qui représente une 
belle performance dans le contexte actuel et précité. Cela relève du dynamisme 
impulsé au casino en matière d’animation et création d’événements ; au 
renforcement de nos actions commerciales ; à l’amélioration de nos offres et notre 
produit ; et enfin aux nombreux investissements octroyés en ces périodes difficiles 
qui se sont avérés judicieux.    
 
 
Actionnariat du Groupe Lucien Barrière  : 
 
La famille Desseigne Barrière, actionnaire majoritaire de la Société Groupe Lucien 
Barrière détient, depuis le 4 mars 2011, 60 % du capital de Groupe Lucien Barrière 
(contre 51% précédemment), et la Société Fimalac Développement (filiale de 
Fimalac SA) en détient 40%, après avoir acquis les titres auprès du Groupe Accor. 
 
Fimalac souhaite poursuivre le développement de ses investissements dans le 
domaine des spectacles, de la création artistique et d’opérations immobilières. 
Fimalac présente le profil assurant le mieux la stabilité de l’actionnariat de Groupe 
Lucien Barrière et sa croissance. 

Cette opération qui a modifié l'actionnariat de Groupe Lucien Barrière n’a pas eu 
d’incidence sur le contrat de délégation de service public avec la Ville. 

L’actionnariat de Groupe Lucien Barrière n’a pas été modifié sur l’exercice 
2012/2013. 
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Evolution du Chiffre d’Affaires 

 Montants exprimés en K€  N-1   N   Ecart N/N-1  

Produit Brut Machines à sous 36 991 38 991 2 000 +5.40 % 

Produit Brut Jeux de tables   3 221   3 469    248 +7.69 % 

Chiffre d'Affaires Restauration   2 106   2 110     4 +0.19 % 

Chiffre d'Affaires Autres (dont spectacles)     690     882       192      +27.83 % 

Total Chiffre d'Affaires BRUT 43 008 45 452 2 444 + 5.68 % 
Prélèvement  -23 124  -24 479 - 1 355 + 5.86 % 

CA NET 19 884 20 973 1 089 + 5.47 % 
 
 
 
Evolution du produit brut machines à sous 
Le produit brut des machines progresse de 5.4%, en raison ; du renouvellement des 
machines à sous avec des modèles innovants à thématiques et de la forte animation 
de cet espace.  Nous avons également exploité la nouvelle terrasse, financée pour 
partie par le compte de prélèvement à employer, sur une année complète. Enfin 
l’augmentation de la fréquentation de l’établissement de 2% contribue aussi à ces 
résultats. 
 
 
Evolution du produit brut des jeux de tables 
Le produit des jeux de table connait une progression de 7.69 %, du en grande partie 
au développement du jeu de la roulette électronique à laquelle 6 postes ont été 
ajoutés. Nous avons exploité le texas hold’hem sous sa version électronique en 
année complète. Nous avons également lancé le jeu nouvellement autorisé de la 
Bataille en juin afin de dynamiser le salon des jeux en le dotant de nouveautés. Notre 
politique dynamique d’organisation de tournois de poker nous assure aussi une forte 
fréquentation de la salle des jeux traditionnels. 
 
Evolution du chiffre d’affaires restauration  
L’activité de la restauration est à nouveau en légère progression après une année en 
baisse. Sur ce secteur nous avons aussi réalisé de nombreuses opérations 
ponctuelles porteuses (buffets de desserts, banc d’huitres, menu de fêtes, dîners 
dansants, dîners spectacles ...) tout au long de l’année ce qui nous a permis de 
garder un niveau  d’activité satisfaisant.  Nous avons également exploité une 
terrasse extérieure qui nous a permis de répondre aux attentes de nos clients et qui 
a généré un chiffres d’affaires de 34 k€. 
 
Evolution du chiffre d’affaires Autres 
Ce poste concerne principalement le chiffre d’affaires de la salle de spectacles ainsi 
que les refacturations diverses. 
Le chiffre d’affaires de la salle de spectacles enregistre une progression de 31.5 % 
liée à l’augmentation du nombre et de la qualité des spectacles programmés. Un 
gros travail de programmation, de choix et sélection des spectacles a été réalisé. 
Des efforts importants ont été consentis par les équipes locales aidées par Direction 
Artistique du Groupe afin d’avoir une programmation de qualité et très éclectique. 
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Evolution du prélèvement versé à la Ville 
L’augmentation globale du produit brut des jeux engendre une légère augmentation 
du prélèvement. 
 
Evolution des charges 
Les charges d’exploitation sont stables par rapport à l’exercice précédent. Les frais 
de personnel sont en baisse de 3.4% en raison de l’optimisation de l’organisation. 
Les honoraires sont progresse de 15.2 % en raison du nombre de spectacle en 
augmentation et du changement intervenu dans notre mode de communication.  
Il est à noter que le montant de la redevance variable est de 211 040.15 € 
conformément à l’article 34 du Traité de Concession au titre de la redevance 
annuelle d’occupation du domaine public. 
 
 
I.2- Patrimoine  
 
Description des locaux exploités par le Casino  
 
Le bâtiment du casino appartient à la Commune. 
Il est composé des espaces suivants : 

• Le bâtiment principal abrite le casino (salle de jeux traditionnels et salles des 
machines à sous) ainsi que les salles de restaurant. 

• Le second bâtiment abrite la salle de spectacles de 718 places ainsi que les 
bureaux administratifs. 

 
Etat des immobilisations 
Les variations du patrimoine immobilier intervenues au cours de l’exercice sont 
jointes en annexes (Copie des tableaux 5 et 6 de la liasse fiscale). 
 
Investissements réalisés 
Le casino a mis en œuvre tous les moyens nécessaires afin d’entretenir et 
d’améliorer les biens immobiliers et mobiliers, ceci en conformité avec les 
réglementations en vigueur pour les établissements recevant du public. 
 
Au cours de cet exercice, les principaux investissements ont concerné l’acquisition 
de machines à sous et l’équipement en nouvelles technologies des machines à sous 
pour un montant global de 630 k€. Nous avons continué à développer notre offre de 
jeu de table sous forme électronique en proposant 6 postes supplémentaires de 
Roulette électronique et le passage en nouvelles technologies de cet équipement ; le 
montant de ces investissement s’élèvent à 152 k€.  Enfin nous avons poursuivi des 
travaux de décoration de la terrasse pour 33 k€. 
 
Investissements réalisés dans le cadre du compte 471 
L’article 38 du Traité de Concession relatif à l’emploi des recettes supplémentaires a 
été modifié par un avenant signé le 20 septembre 2010. Cet article prévoit que les 
sommes dégagées au titre de l’article 471 seront affectées en totalité à l’amélioration 
et à l’embellissement du site de Bordeaux-Lac en précisant que le site de Bordeaux-
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Lac comprend les équipements confiés au concessionnaire, leurs annexes et leurs 
abords.  
Sur cet exercice, des travaux ont été engagés et présentés au titre des avenants 4 et 
5 pour un montant total 894 526 € dont 768 065 € représentant le solde du compte 
de prélèvement à employer au 31 octobre 2012, le solde 126 461 ayant été financés 
sur les fonds propres du casino. 
Le solde du compte de prélèvement à employer s’élève au 31 octobre 2013 à 
128 288 € 
 
Dotation aux amortissements 
La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de 
résultat d'exploitation de la délégation est décrit dans la partie I-1 Principes et 
méthodes. 
 
Charges liées à la conservation du patrimoine 
L’établissement emploie 8 personnes affectées à l’entretien et la maintenance des 
installations et des bâtiments. 
 
Pour maintenir les locaux et les installations dans un état de qualité et de 
performance, l’établissement a engagé 891 537.74 € en entretien maintenance. 
 
Situation des biens de retour et de reprise du service délégué 
 
La situation à la clôture de l’exercice des biens de retours est la suivante : 

• Valeur brute des biens de retour à la clôture : 22 658 milliers d’euros 
• Amortissement cumulé de ces biens :             15 899 milliers d’euros  
• Valeur nette comptable des biens de retour :    6 759 milliers d’euros 

 
La situation à la clôture de l’exercice des biens de reprise est la suivante : 

• Valeur brute des biens de reprise      :    5 091 milliers d’euros 
• Amortissement cumulé de ces biens :    4 585 milliers d’euros 
• Valeur nette comptable des biens de reprise        506 milliers d’euros 

 
 
Autres points  
 
Descriptif du personnel 
Le nombre de salarié moyen de l’établissement s’est élevé sur l’exercice à 152 
personnes. Un effort particulier est apporté à la formation professionnelle continue 
qui représente 1.84% de la masse salariale et 1 373 heures de formation pour 
l’ensemble des salariés. 
 
Le Casino a poursuivi son effort en matière d’avancées sociales avec l’application 
progressive du 13è mois.   
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II- Qualité du service  
 

 
Réglementation des jeux  
 
Tout au long de la délégation, le directeur du casino s’attache à un strict respect du 
cahier des charges et entretien des relations suivies avec les autorités locales. Ces 
préoccupations sont également relayées au plus haut niveau du Groupe Lucien 
Barrière. Les procédures mises en place par le groupe en terme de contrôle interne, 
de surveillance des salles (moyens vidéo performants), de formation du personnel et 
de recrutement (demande d’agrément auprès des renseignements généraux pour le 
personnel au contact de la clientèle, des caisses et des jeux) doivent permettre 
d’assurer en permanence la qualité du service. 
 
Le strict respect par l’établissement de la réglementation des jeux est notamment 
vérifié par nos autorités de tutelles mais aussi par des structures internes 
spécialisées salariées ou non de Groupe Lucien Barrière (équipe d’audit interne 
parfois relayée par des équipes d’audits externes). 
 
La qualité du service s’apprécie à partir des indicateurs suivants :  
 
 
II.1- Mesures de la qualité de service  
 

II.1.1- Nombre d’entrées dans le casino 
 

Exercice 2011/2012  Exercice 2012/2013  
454 622 463 705 
  
 
Le nombre d’entrées est progression de près de 2% par rapport à  l’an passé ce qui 
relève de la performance. Cela reflète bien la grande fidélité de nos clients qui ne 
sont pas insensible à la qualité du service, de l’accueil et des prestations proposées. 
Il faut aujourd’hui faire preuve de beaucoup d’effort pour maintenir sa fréquentation 
qui se compte par dizaine de milliers de clients. 
 

II.1.2- Nombre de couverts (restaurant(s) du casino ) 
 

Exercice 2011/2012  Exercice 2012/2013  
86 715 84 993 
  
 
La baisse des couverts est liée au développement de la nouvelle concurrence sur la 
zone du Lac en matière de restauration. Nous avions aussi en 2012 une activité de 
restauration sur les quais à l’occasion de « Bordeaux fête le vin », qui est un 
événement biannuel.  
 



 15 

L’activité banquet qui concerne les entreprises à tendance aussi à baisser cette 
année car les budgets de celles-ci sont en fortes réductions. 
L’animation des restaurants et la prospection nous assure néanmoins un nombre de 
couverts tout à fait conséquent.  
 

II.1.4- Commentaires autres activités 
 
Artistique et Culturel  
 
Ce secteur a poursuivi une programmation de qualité, laquelle a contribué à 
développer la notoriété de la salle de spectacle de l’établissement.  
Le développement des synergies avec les Hôtels du secteur et des salles partenaires 
comme la Patinoire ou l’Opéra nous aide à développer l’attractivité du Théâtre du 
Casino. 
La mise en place aussi de soirée à Thèmes, de soirées dansantes ou spectacles 
contribue à l’animation du casino tout entier. 
Le Théâtre du Casino est reconnu maintenant comme un acteur incontournable de la 
scène culturelle de Bordeaux, il est par ailleurs partie prenante dans beaucoup 
d’événements culturels majeurs de la ville. 
Nous mettons aussi un point d’honneur à programmer des artistes, troupes et 
compagnies locales et régionales. 
 
La direction des spectacles et animations du groupe met à disposition de l’équipe de 
l’établissement une sélection de spectacles de qualité, pour lesquels elle intervient 
également sur les conditions contractuelles, afin de permettre une programmation 
variée. 
 

II.1.5- Processus des « visites mystère » et des pr océdures d’enquête du 
Groupe Lucien Barrière (DMS) 

 
De plus en plus, la Satisfaction Client est au cœur des préoccupations des Casinos 
Barrière. Pour cerner au plus près cette Satisfaction Client, différentes techniques 
marketing sont utilisées pour notamment mesurer ce qui est à l’origine de la 
Satisfaction Client. 
 
Un enquêteur professionnel, tel un client parmi d’autres, se rend dans nos 
établissements de jeux, et se met en situation réelle. Il observe et analyse les 
différentes séquences consommateurs à travers un parcours client sur 7 espaces 
(téléphone, extérieurs, services généraux, machines à sous, jeux traditionnels, 
restaurants, bars) et effectue ainsi de manière régulière et précise un suivi Qualité du 
réseau des casinos Barrière pour en évaluer la qualité de services. Dans chaque 
espace, on mesure la norme produit, la norme service, la communication identité 
visuelle, la propreté et l’entretien à l’aide de 256 items.  
Ces visites inopinées se déroulent plusieurs fois par an dans chacun des 
établissements du groupe. Grâce à ces mesures régulières, les résultats obtenus 
permettent d’identifier les points forts et les points faibles de nos sites et afin 
d’enclencher des actions correctives immédiates pour ainsi créer une dynamique de 
progrès permanente. 
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II.1.6- Observations significatives de clients sur le registre :  
 
Il n’y a pas d’observation de clients sur le registre sur l’exercice. 
 
Un registre de doléances et de compliments est à la disposition de la clientèle à 
l’accueil de l’établissement. 
Aucun problème significatif n’a été relevé durant l’exercice. 
 
II.2- Mesures pour une meilleure satisfaction des u sagers  
 

II.2.1- Accueil, informations et suivi des usagers :  
 
Nous accordons une importance particulière à l’accueil des usagers. 
 
Le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux a déployé un programme dénommé « les 
As de l’accueil » qui permet à nos collaborateurs d’avoir un référentiel sur le sujet et 
d’améliorer notre qualité d’accueil et de service client. 
 
Prévention pour un jeu responsable  
 
 
Le Casino s’engage à assurer que les clients ne subissent pas de conséquences 
dommageables, dues à un excès de la pratique de jeu, afin que nul ne puisse 
sacrifier sa situation financière, sociale ou économique, qui seraient des causes 
pouvant altérer la déontologie et le devenir économique de la filière des casinos. 
 
Formation du personnel à la prévention de l’abus de jeux  
 
Soucieux d’exercer son activité, d’une part en se conformant strictement à la 
législation en vigueur (respect notamment de la mesure d’interdiction de jeu) et 
d’autre part en respectant une éthique indispensable à la profession, le casino s’est 
volontairement engagé depuis plusieurs années, avec les autres sociétés du Groupe 
Lucien Barrière, dans une politique de prévention aux risques d’abus de jeu. 
 
Celle-ci s’est traduite cette année encore, par une formation dispensée aux 
collaborateurs en contact avec la clientèle, par une forte communication en place sur 
le site ainsi que par l’animation d’une cellule de veille composée de salariés 
travaillant pour différentes activités (jeux traditionnels, machines à sous, accueil, …). 
 
« Préférez un Jeu Responsable » c’est le nom du programme de lutte contre 
l’addiction lancé dans l’ensemble des établissements du Groupe Barrière en juin 
2009. 
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Pour le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux, l’organisation interne et les résultats 
de ce programme se déclinent comme suit : 
 
Organisation interne 
 

- Le correspondant du casino en charge du suivi du programme et de la relation 
client est : 

• Franck CHEDOZEAU, Membre du comité de Direction aux machines à sous 
 

Il est entouré d’une équipe de spécialistes internes qui l’aide dans cette fonction. 
Notre correspondant fait également partie de la Commission Nationale du Groupe 
Lucien Barrière  qui est en charge du pilotage du programme de lutte contre 
l’addiction. 
 
Formation des personnels 
Le Groupe Barrière a mis en place des formations spécifiques afin de sensibiliser les 
personnels en contact avec la clientèle aux risques d’addiction. 
Pour le casino Barrière de BORDEAUX ; 

• 56 salariés ont été formés en 2011, 2012 et 2013, dont 3 salariés  statut cadre 
 
Information et sensibilisation de la clientèle 
 
Des affiches sont présentes dans le Casino dans le but de sensibiliser les clients aux 
risques d’addiction. 
Des brochures sont également en permanence à la disposition de la clientèle. Cette 
information présente les niveaux de risques, permet de se situer dans ce domaine, et 
propose également des adresses utiles de professionnels de santé et (ou) de Centre 
de traitement des addictions situés proche du casino. 
 
Dispositif dédié aux jeunes joueurs de poker 
 
Dans la continuité du dispositif Jeu Responsable, le Groupe Lucien Barrière a 
souhaité renforcer son dispositif de prévention en 2013 par une action de 
sensibilisation auprès des jeunes et plus particulièrement des jeunes joueurs de 
Poker. 
 
C’est ainsi, que pendant l’accueil des étapes du Barrière Poker Tour au sein du 
casino Barrière de Bordeaux, des brochures et des affiches spécifiques avec des 
messages de prévention adaptés ont été mis en place tout au long du tournoi. Par 
ailleurs, un stand, animé par nos équipes de Superviseurs Locaux et Régionaux était 
installé également sur la durée du tournoi, permettant de diffuser les messages de 
préventions utiles pour la clientèle de jeunes joueurs. 
Nos superviseurs ont reçu pour cette occasion, une formation adaptée. Au total pour 
mon casino, 7 personnes auront été formées 
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La brochure intitulée « No Tilt ! Joue la Cool » est également présentes, en 
permanence, dans l’espace poker de mon casino. 
La brochure est divisée en 4 parties : 

- la page de garde 
- une seconde page « témoignage 
- une troisième partie dit de « décryptages » avec des informations concrètes 

sur le jeu excessif, en lien avec le témoignage 
- enfin une quatrième partie qui présente quelques conseils de gestion de 

bankroll 
 
La Limitation Volontaire d’Accès (L.V.A.) 
 
La L.V.A. est au cœur du dispositif du Jeu Responsable 

• c’est un service mis à disposition des clients du casino qui leurs permet de 
mieux maîtriser leurs niveau de fréquentation dans l’établissement ; 

• la L.V.A. valable dans l’ensemble des casinos du Groupe Lucien Barrière, est 
un gage de sérieux de notre établissements dans ce domaine ; 

• c’est un service unique et exclusif des établissements du Groupe Lucien 
Barrière. 

 
Pour l’exercice 2013, le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux a signé 249 contrats 
de L.V.A. 
 
Orientation des clients en situation d’addiction  
 
En 2013, le casino de  Bordeaux. a collaboré avec le service Addictologie du centre 
hospitalier Charles Perrens de BORDEAUX dirigé par le docteur Auriacombe. 
 
 
Accueil et Informations données aux clients  
 
Les axes de formation de notre personnel ont prioritairement portés sur le 
management, l’accueil du client, dans le cadre de notre métier (réglementation des 
jeux, protection du joueur) au contact de la clientèle  
 
Comme chaque année, des moyens importants sont consacrés à la promotion de 
l’établissement et de ses activités destinées au développement touristique et culturel 
de la Commune. 
Ces moyens tant humains que financiers, visent à commercialiser à la fois les 
activités de jeux, mais aussi la restauration, les spectacles et les  animations. 
 
Sont utilisés pour cela les supports de communication dits de « mass média » parmi 
lesquels l’affichage urbain, la radio, la télévision locale, la presse écrite régionale, 
mais également le mailing ou e-mailing et SMS. 
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Respect des affichages obligatoires  
 
Tous les points de vente de débit de boissons affichent les informations obligatoires 
en matière de répression de l’ivresse et de protection des mineurs. 
 
Tous les tarifs des restaurants et des autres activités  sont affichés à l’entrée de 
l’établissement concerné. 
 
Toutes les dispositions obligatoires sur l’exploitation des jeux dans un casino font 
l’objet d’un affichage règlementaire, comme les minima de tables, les listes de jeux 
pratiqués, le règlement des jeux, les informations sur la vidéo surveillance, 
l’information sur la protection des mineurs… 
 
Ethique et comportement  
 

La nature même des activités exercées, qui implique notamment le maniement 
d’importantes sommes d’argent, peut entraîner dans certaines circonstances des 
comportements dits frauduleux.  
 
L’activité casino doit faire face à des risques de détournement de fonds et des 
risques de tricherie. L’établissement a toujours fait preuve d’une grande vigilance en 
créant des postes dédiés au contrôle, en respectant la séparation des tâches et en 
optimisant les systèmes d’information. De plus, le système informatique en place 
contribue à sécuriser les opérations, notamment en renforçant l'intégrité des flux 
financiers. 
En outre, un dispositif de caméras placées dans les salles de jeux et reliées à une 
salle de contrôle vidéo, géré par un personnel qualifié constitue un moyen de 
prémunir les casinos contre les tricheries, vols et autres activités criminelles. 
 
Le casino s’attache par ailleurs à respecter les principes de contrôle interne. Il 
améliore de façon constante ses systèmes d’information et de contrôles en traçant 
au mieux toutes ses opérations (jeux, restauration, spectacles, autres). Enfin, la 
surveillance visuelle et vidéo participe également aux processus de contrôle. 
 
 
Lutte contre le blanchiment des capitaux et le fina ncement du 
terrorisme  
 
I - Le principe général 
 
Les textes législatifs et règlementaires relatifs à la lutte contre le blanchiment 
imposent aux représentants légaux et aux directeurs responsables des casinos de se 
montrer particulièrement vigilants et de prendre toutes mesures pour détecter et 
rendre compte à Tracfin des comportements suspects. 
 
Partant d’un travail d’analyse et d’observation qui lui incombe, le directeur 
responsable doit porter à la connaissance de Tracfin les opérations effectuées dans 
les salles de jeu qui lui paraissent suspectes et qui semblent provenir d’une infraction 
pénale. 
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La déclaration de soupçon rédigée par le directeur responsable doit se fonder sur 
des données vérifiables et sur une appréciation subjective des opérations litigieuses 
en fonction de la nature de sa clientèle et de son expérience personnelle du monde 
des casinos. 
 
Afin de pouvoir au mieux remplir cette obligation, le directeur responsable doit 
pouvoir compter sur la collaboration des personnels en fonction capables eux aussi 
de détecter les comportements à risques. C’est la raison pour laquelle, il doit 
s’assurer que les salariés connaissent les critères de vigilance retenus qui sont 
régulièrement rappelés au cours des séances de formation continue et lors des 
recrutements. Tous nos personnels qui traitent les valeurs et ceux qui sont au 
contact de la clientèle dans les salles de jeu ont reçu ces formations conformément 
aux prescriptions du Service central des courses et jeux.  
 
II - Organisation du dispositif au sein du Casino :  
 
Chaque établissement du Groupe Lucien Barrière est doté d’un manuel de 
Procédures internes relatif à la lutte contre le blanchiment dans lequel on retrouve les 
règles générales émanant de notre autorité de tutelle. De plus, à la fin de la saison, 
le directeur du casino rédige un rapport annuel d’activité adressé au Service central 
des courses et jeux. Les points suivants ont été déclinés dans le rapport de 2013 du 
Casino :  
 

A) Référents de l’établissement 
 
            Pour le Casino Théâtre Barrière de Bordeaux les référents sont : 
 

• Déclarant : Directeur responsable Laurent BALMIER, 
• Correspondant : Directeur administratif et financier, Corinne MAGIS. 

 
B) Actions de formations réalisées dans mon casino en  2013 

 
• 11 collaborateurs ont été formés en 2013, les formations sont désormais 

dispensées aux nouveaux collaborateurs dans le cadre des journées 
d’intégration. 

 
C) Dispositifs de surveillance mis en place 

 
• 3 réunions du comité lutte anti-blanchiment ont eu lieu en 2013 

 
D) Envois de déclarations de soupçon à TRACFIN 
• plusieurs déclarations de soupçon ont été envoyées en 2013 
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II.2.2- Règles d’hygiène et de sécurité 
 
Sécurité alimentaire 
 
S’agissant de la restauration, les règles d’hygiène dans les cuisines ont été 
formalisées dans le "Guide Lucien Barrière de la sécurité alimentaire", guide interne 
des bonnes pratiques d’hygiène conformes aux exigences de la réglementation en 
vigueur. Sur ces bases, le Groupe Lucien Barrière a mandaté un organisme 
indépendant chargé d’évaluer le niveau d’hygiène de chacun des établissements une 
fois par trimestre, d’assurer notamment des prélèvements bactériologiques mensuels 
et d’effectuer, à la demande, des contrôles de certains produits. 
 
Les  autorités administratives officielles et compétentes effectuent des contrôles sur 
notre exploitation : 
La DDPP (Direction départementale de la protection des populations) nouvel 
organisme regroupant désormais la DDSV et la DGCCRF 
La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) 
 
La qualité des produits servis, la sélection des fournisseurs référencé et audité, 
associées à des contrôles internes et administratifs, ont permis à notre établissement 
de préserver la sécurité alimentaire, le confort et le bien-être de la clientèle. 
 
 
Hygiène et sécurité 
 
Ces questions concernent aussi bien les salariés de notre Société que l’ensemble de 
ses clients. Elles visent notamment à prévenir les risques d’accidents, les risques 
sanitaires (qualité de l’eau notamment), les risques d’incendie, les risques d’ordre 
écologique, … 
 
Des contrôles propres aux Etablissements Recevant du Public (ERP) sont effectués 
par des organismes de contrôle agréés ainsi que des Commissions consultatives 
départementales de sécurité et d’accessibilité qui vérifient en particulier : 
- la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les ERP 

conformément aux dispositions des articles R122-19, R122-29 et R123-1 à R123-
55 du Code de la Construction et d’Habitation ; 

- l’accessibilité aux personnes handicapées. 
 
Les organismes tels que l’Apave et le bureau Veritas interviennent une fois par an 
sur l’ensemble des contrôles obligatoires au titre des ERP. 
 
La Commission départementale de sécurité (composée de gendarmes ou policiers, 
pompiers, représentants de la mairie, Direction Départementale de l’Equipement, …) 
intervient tous les Un à trois ans suivant les établissements. 
Ces interventions font l’objet de rapports versés au registre de sécurité. Ils 
permettent notamment d’orienter les investissements pour le maintien ou le 
renforcement de la sécurité des biens et des personnes prévus chaque année. 
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L’arrêté du 1er février 2010 relatif à la surveillance des légionelles dans les 
installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire est 
strictement appliqué, et fait l’objet de vérifications, contrôles et suivi par le laboratoire 
SILLIKER. 
 
En outre, la Société bénéficie de l’intervention des ingénieurs experts de l’assureur 
dommages éventuellement assistés de ceux du courtier du Groupe. Un plan de 
visites de sites est défini et mis en place avec l’assureur en vue de déterminer et 
remédier aux insuffisances éventuelles en termes de sécurité des personnes et des 
biens, en particulier liées aux risques d’incendie. 
 
Enfin, un responsable de sécurité incendie est nommé, assurant des formations 
initiales et continues sur prévention des risques incendie pour le personnel (niveau 
SIAP 1, SIAP 2 et SIAP 3), et utilisation des moyens de lutte contre l’incendie. 
 
Une formation intitulée "Sauveteur secouriste du travail" a également été dispensée 
et mise à jour chaque année. 
 Les établissements sont tous équipés de défibrillateurs automatiques. 
 
Le directeur de la sécurité du Groupe ainsi que le département d’audit interne 
interviennent également sur ces thématiques au cours de leurs missions respectives 
sur notre site.  
 
 
Sûreté de l’établissement 
 
 
L’ensemble des établissements du groupe est sécurisé grâce au système de 
vidéosurveillance, avec principalement l’installation systématique de caméras à 
chaque accès.  
En application du décret du 18 décembre 2000 sur la sécurité des convoyeurs de 
fonds, de nouvelles procédures et les équipements nécessaires (sas, salle forte) ont 
été mis en place permettant également d’assurer une plus grande sécurité du 
personnel et du public. 
Des alarmes et des équipements pour contrôler l’accès du personnel des caisses et 
des coffres ont également été installés.  
 
Contrairement à l’année 2011 où 10 vols à main armée avaient été commis à 
l’encontre des casinos français, l’année 2012 a été marquée par un net recul de ce 
type d’agressions puisque seulement 2 faits ont été recensés au préjudice d’autres 
groupes. En 2013, 4 établissements ont fait l’objet d’agressions à main armée Il n’en 
demeure pas moins que les casinos du Groupe Lucien Barrière restent fortement 
mobilisés avec des équipes de sécurité particulièrement attentives qui sont en liaison 
régulière avec les services de police et de gendarmerie.     
 
La Direction Générale poursuit donc la mise en place d’un plan d’action et 
d’investissements destiné d’une part à dissuader les tentatives des malfaiteurs et 
d’autre part à permettre à nos salariés de travailler dans de meilleures conditions et à 
notre clientèle de fréquenter nos salles de jeu en toute sécurité. 
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Dans les régions sensibles, nos établissements ont été équipés de caisses 
automatiques dont le but principal est de rendre les fonds inaccessibles pour les 
malfaiteurs en les dissuadant d’entreprendre toute forme d’agression. Un premier 
bilan permet de dire que ces nouveaux matériels de sécurité sont très bien perçus 
par nos personnels ainsi que par nos clients.  
Par ailleurs, les procédures internes relatives à la manipulation des fonds sont 
régulièrement modifiées si nécessaire et de nouveaux matériels équipent nos coffres 
en back office. 
 
D’autre part, nos casinos ont recours pendant les week-ends à des maîtres-chiens 
qui surveillent la nuit les accès et les parkings réservés à notre clientèle.  
 
Enfin, les procédures d’arrivée de nos personnels tôt le matin ont été revues pour 
éviter de nouvelles agressions et prise d’otages. 
 
Il semble aussi très important de rappeler que nous sommes attachés au 
développement de la concertation et de relations suivies entre l’établissement et la 
commune pour entretenir une politique adaptée de sécurité en liaison étroite avec les 
services de police et de gendarmerie. Nous souhaitons ardemment que les 
propositions qui sont faites par nos directeurs d’établissements pour améliorer la 
sécurité autour du casino soient bien prises en compte pour le bien-être général de 
nos clients et de nos personnels. 
 
 
 

II.2.3- Décoration, ambiance 
 
Nous veillons à ce que notre établissement soit un lieu de détente, de convivialité et 
de loisirs et tant la décoration que l’ambiance doivent y contribuer. 
Nous nous efforçons de rendre attractif notre établissement au gré des événements 
et des périodes de l’année. Ainsi la décoration est régulièrement renforcée sur des 
soirées à thèmes, l’anniversaire du casino, les lancements de nouvelles Machines à 
sous, les périodes de fêtes de fin d’année. 
 
 

II.2.4- Développement durable 
 
C’est en 2008 que Lucien Barrière Hôtels et Casinos a amorcé sa démarche 
Développement Durable sur l’ensemble de ses établissements. Deux années plus 
tard, le groupe décidait d’étendre ce processus à tous les collaborateurs en leur 
proposant, dans chaque établissement, un cycle de formation les sensibilisant à la 
démarche de responsabilité sociale de l’entreprise. 
 
C’est ainsi qu’en décembre 2011, Groupe Lucien Barrière obtenait sa première 
certification ISO 14001 sur un premier périmètre de 11 établissements. En mars 
2012, le nombre d’établissements certifiés atteignait les 22 structures, et ainsi de 
suite jusqu’en février 2013 où l’intégralité des établissements français du groupe 
obtiennent la certification.  
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La norme ISO 14001 constitue un cadre définissant des règles d’intégration des 
préoccupations environnementales dans les activités de l’entreprise afin de maîtriser 
les impacts sur l’environnement et ainsi concilier ses impératifs de fonctionnement et 
de respect de l’environnement. Celui-ci a permis de mettre en place plusieurs 
procédés de réduction de nos consommations énergétiques (plus de 18 millions de 
kilowattheures, soit la consommation annuelle de 20 000 français). Autre réussite 
notable, nos établissements avaient réduit de 32 tonnes leur consommation de 
papier sur l’exercice 2012. Egalement, 100% des déchets dangereux sont 
aujourd’hui triés dont 70% des composants peuvent être recyclés en moyenne. 
Encore, la majorité des établissements a mis en place en 2013 une action en faveur 
de la biodiversité. Cette énième mesure vise à ce que nos collaborateurs puissent 
s’investir s’ils le souhaitent dans la protection de l’environnement dans lequel ils 
vivent et travaillent. 
 
 

 
 
Nos objectifs Groupe fixés pour les années 2013 – 2014 sont les suivants : 
 
� D’un point de vue environnemental : 
 

 Lancement du Challenge Planète Barrière en avril 2013 récompensant les trois 
meilleures initiatives fédératrices des établissements en faveur de la biodiversité. 

 Continuer notre effort de réduction des consommations d’énergie : 5% de baisse en 
2013 pour atteindre 15% de réduction par rapport à 2010. 

 Atteindre 10% de réduction de nos consommations d’eau en 2013 par rapport à 2010. 
 Continuer notre effort de réduction des consommations de papier : 4% de baisse en 

2013 pour atteindre 20% de réduction par rapport à 2010. 
 Trier les déchets non-dangereux : 4 au minimum et suivre le traitement de tous les 

déchets sur un registre type. 
 

� D’un point de vue sociétal : 
 

 Politique d’Achats Responsables : réaliser un panel d’entreprises pour travailler avec 
des fournisseurs engagés . 

 Intégrer le programme de Jeu Responsable  dans les indicateurs de Développement 
Durable dans les casinos. 

 

EN CHIFFRES 
 

• 60 établissements Barrière certifiés ISO 14001 
• 27 tonnes de papier économisés en 2013 soit environ 340 arbres épargnés grâce à 

nos réductions de papier / an. 
• 100% des établissements trient leurs déchets dangereux 
• 100% des établissements valorisent au moins 4 déchets 
• 100% proposent des produits issus de l’agriculture Biologique 
• 92% des établissements utilisent des produits d’entretien éco labellisés 
• A ces défis environnementaux l’exigence d’une plus grande solidarité est 
implicite et 100% des établissements participent à la collecte et aux actions de 
l’association Bouchons d’amour, et aident ainsi aux financements 
d’équipements pour des personnes à mobilité réduite. 
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 Poursuite du partenariat caritatif avec l’association des Bouchons d’Amour  dans 
tous les départements où le groupe est implanté. 

 Recruter 60 collaborateurs en situation de handicap  avant le 31 décembre 2015. 
 

En 2013 l’Hôtel Fouquet’s Paris remporte le Trophée RSE de la PME responsable 

 

 
 
 
Au-delà de ces engagements, cette procédure garantit au Groupe une conformité 
totale de nos établissements au Code de l'Environnement en vigueur et témoigne de 
la volonté affichée du Groupe de s'investir pleinement dans les enjeux du 
Développement Durable. En partenariat avec de nombreux acteurs de la société 
civile, cette action responsable se base sur une méthodologie de cohésion et 
d’amélioration continues, en faveur de nos clients, de l'environnement, et des 
collectivités territoriales. 
 
Le Groupe Lucien Barrière reste attentif à la bonne progression du programme pour 
tous ses établissements. Les avancées notables sont nombreuses et les partenariats 
avec les municipalités offrent de riches perspectives d’une action responsable, 
soucieuse de conserver pour les générations futures un environnement de vie sain et 
pérenne. 
 
Dans ce mouvement, c’est tout notre management qui est concerné, et le Casino 
Théâtre de Bordeaux  est certifié ISO 14001 depuis février 2013. A l’heure 
d’aujourd’hui, nous avons ainsi mis en œuvre :  

• La réduction d’achat de papier de 10 % et l’utilisation de papier labellisé FSC, 
• La mise en place de produits « bio » sur la carte du restaurant, 
• Le choix de produits non chimiques pour l’entretien de nos espaces verts, 
• Le tri de 100% de nos déchets dangereux (pile, ampoules et néons, 

cartouches d’encre…) 
• Valorisation de déchets non dangereux (papier, cartons, verres, cagettes, 

huiles alimentaires…) 
 
 
et envisageons de poursuivre nos actions en 2014 notamment avec la participation 
au nettoyage des berges du lac en partenariat avec l’association SURFRIDER ainsi 
que le tri des bio déchets. 
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Compte-rendu technique et financier  
 

 
 

III.1- Compte-rendu financier   
 
 

RAPPEL PBJ en K€  N-1 N Valeur % 
             40 212      42 461      2 249      + 5.60 
 

I. Récapitulatif des contributions  
 

Montants exprimés en K€   N-1 N Valeur % 
 - Prélèvement direct (cahier des 
charges)   3 877 4 095 

           
+ 218 + 5.62 

    (Tx = x% ou indiquer les taux et les 
tranches)     15%    15%     
 - Compte  471 PAE      128    128     
 - Reversement 10% du Plvt Progressif 
de l'Etat   1 528 1 621    + 93  + 6.08 
    (dans un max. de 5% du budget de la 
ville)          
      

TOTAL PLVT          
      
  N-1 N Valeur % 
Contribution spécifique au cahier des 
charges          
 - Soutien culturel     198   212    +15 + 7.57  
 -          
 -          

TOTAL CONTRIBUTION          
      
  N-1 N Valeur % 
 - Redevance d'occupation          
   (lorsque la Ville est propriétaire du 
terrain  
    et/ou des murs)          
 ● redevance fixe        20      20     
 ● redevance variable      210    211      +1    
           ● redevance capitalisée        48      48     
      

TOTAL redevance domaniale      278    279      +1    
      

TOTAL GENERAL   6 009 6 335 + 326  + 5.42 
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II. Historique sur 5 ans  
 
 Montants exprimés en K€ N N-1 N-2 N-3 N-4 Total 
Chiffre d'Affaires brut 45 452 43 008 43 066 40 608 41 740 213 838 
Etat Commune (1) 28 439 26 556 26 773 25 360 26 201 133 155 
Frais de personnel (2) 6 216 6 363 6 156 5 858 5 906  30 499 
Autres 5 884 5 990 5 967 5 456 6 553  29 988 

Résultat net 4 913 4 099 4 170 3 934 3 080 20 196 
       

Détail (1)         

Prélèvement    24 479    23 124    23 225   21 968  23 194    115 990 

Loyers versés à la ville         279         278         278        253       248        1 782 

Impôts et Taxes (LF)      1 001         887         893        882    1 101           4 764 
Cahier des charges soutien 
culturel         213        198         235        214      179        1 038 

Impôt société      2 467      2 069      2 142     2 043    1 487       10 208 

Total    28 439    26 556    26 773   25 360  26 201     133 782 
       

(2) : y compris participation         551         499          502       505       383        2 440  
 
Affectation du chiffre d’affaires brut 

Etat Commune
62%

Frais personnel
14%

Autres
13%

Résultat net
11%

Etat Commune

Frais personnel

Autres

Résultat net

 
 
 
Le compte rendu financier met en évidence les éléments suivants : 
 
Le bon niveau d’activité enregistré sur cet exercice, supérieur à nos prévisions,  conjugué à 
maîtrise de nos charges a permis une amélioration sensible du résultat net. 
 
Même si notre Groupe et notre casino sont experts dans nos métiers, il n’en demeure pas 
moins que des données exogènes et imprévisibles ont impacté significativement à la baisse 
le niveau d’activité prévu dans le compte prévisionnel d’exploitation. Cette baisse d’activité 
complétée d’un poids des charges dont la variabilité est quasi nulle accentue fortement le 
déséquilibre de la concession. Les dispositions fiscales récentes illustrent les difficultés 
auxquelles doit faire face notre casino (Taxe sur les salaires, forfait social). 
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III.2- Compte-rendu technique  
 

 
1) Artistique / Culturel  
 
a) Programmation dans le théâtre du casino :  

Spectacles Jazz 

Bettye Lavette  7 décembre 2012                                         

Swinging Life                   1er mars 2013 

Pink Martini                            26 avril 2013 

Manu Dibango                                      22 juin 2013 

Théâtre 

Théâtre Job 14 au 16 février 2013 

Bonjour ivresse 13 juin 2013 

Spectacles Humour 

Malik Benthala                                                            4 décembre 2012                       

Patrick Sébastien      18 janvier 2013                       

Kheiron                            22 janvier 2013 

Vincent Moscato   1 et 2 février 2013 

Rachid Badouri 21 février 2013                                       

Gaspard Proust  21 mars 2013                         

Michael Grégorio      12 et 13 avril 2013                                

Les chevaliers du fiel      16 et 17 avril 2013                       

Lamine Lezgahd                 21 mai 2013 

Le Duo des non      20 juin 2013                 

Sophia Aram        27 juin 2013 

Vincent Moscato     4 octobre 2013 

Artus 17 octobre 2013 

Spectacles variétés 

Anais             10 novembre 2012 

Alain Chamfort 16 novembre 2012    

Julien Doré        29 novembre 2012     

Thomas Dutronc   9 décembre 2012                   

Roch Voisine 13 décembre 2012                                

Jermaine Jackson                 19 janvier 2013                

Julien Clerc 24 janvier 2013                                

Isabelle Boulay                                                         19 mars 2013                             

Earth Wind and Fire 18 mai 2013                             



 29 

M’affaire Brassens      24 mai 2013                                        

Dick Rivers                             30 mai 2013     

Benjamin Biolay   8 juin 2013 

I Love Rock & Pop                            21 septembre 2013 

Maurane                  19 octobre 2013 

Danse : 

Cabaret Burlesque 21 décembre 2012                           

Tango Passion      24 février 2013  

L’élégance du geste      11 octobre 2013 

Spectacle Musical : 

Twist again                                                                31 décembre 2012   

Bonsoir Charlie 26 janvier 2013                            

Musique classique : 

Orchestre Philarmonique Radio France  6 avril 2013 

Les cœurs de Carmen  1 juin 2013 

Spectacles du Monde :    

Heiva I Tahiti         17 novembre 2012                          

Irish Celtic       14 & 15 décembre 2012                           

Dimitri et Troîka       12 janvier 2013 

Soy de Cuba 30 & 31 mars 2013      

Musiques du monde :           

Misia 19 novembre 2012 

Luz Casal 24 novembre 2012                

Printemps des Cinéconcerts      15 mai 2013 

Concerts caritatifs : 
Association Laurette Fugain                                9 février 2013 
 
Au casino  

Diners dancing DJ tous les samedis soir           30 novembre au 8 février 2013 

Réveillon de la Saint Sylvestre                           31 décembre 2012 

Soirée Tahitienne                17 novembre 2012 

Nouvel an Russe 12 janvier 2013     

Soirée Saint Valentin     14 février 2013 

Soirée Bollywood                                                 23 mars 2013 

Soirée Brésilienne 20 avril  20123 

Anniversaire du Casino       7  mai 2013 

Soirée Tahitienne       12 octobre 2013 
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b) Programmation à l’extérieur du casino : 

Foire international de Bordeaux concert « tribute to The Blues Brothers » 

La Fête du Fleuve      
 
 
 
2) Contribution au développement touristique  
 
a) Toutes les actions qui contribuent à améliorer l’activité de la ville (feu d’artifices, 
organisation de tournoi jeu, événements sportif, animation ludique- tombola, illumination de 
la façade, etc …) sont mise en oeuvre. Toutes les conventions, remise de prix et synergies 
avec les hôtels et particulièrement le Pullman contribuent à ce développement.  
 
b) Sponsoring, Partenariat  
Au Festival de danse « Les Grandes Traversées » 
Au festival Novart 
Au Jumping International de Bordeaux 
Au Printemps des Ciné Concerts 
A Bordeaux Fête le Fleuve 
A l’Opéra National de Bordeaux (Opéra Orphée aux enfers) 
A l’exposition Jaume Plensa 
 
c) Revue de presse :  
Nos actions, notre activité et nos événements sont de grandes qualités. Nous sommes 
considérés par les médias comme un acteur majeur de la Ville. Nous sommes sollicités par 
les journalistes et notre actualité est naturellement couverte est retranscrite dans la presse 
locale, régionale, les publications de l’Office de Tourisme et les sites internet. 
 
 
3) Restaurant(s) / Bar(s)  
 
a) Cartes et horaires et les jours d’ouverture 
- Salle de jeux :   - Restaurant « La Carène » : 20 places assises 

     - Bar « La Carène » : service de consommations diverses 

     Ouvert tous les soirs. 

 

- Salle des machines à sous : 

- Bar « Led&bar » service de consommations diverses. 

     Ouvert tous les jours. 
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- Restauration : 

- La Brasserie l’Atrium : 170 places assises. 

Ouvert tous les jours 

- La Passerelle / Salon des Etoiles : 

Espace polyvalent de 60 à 250 places assises pour dîners,  
dîners dansants et  spectacles.    
Cocktails jusqu’à 500 personnes. 

 
 
 
b) l’activité : 

 
  N-1 N 

    Nbre de Cvts   
payants  72 361  70 441 

    
N-1 N  

Ticket moyen    
  23.92 24.43 

N-1 N  
CA TTC  en K€    

   2 369   2 380 
 
 
5) Effectif  
 

a) Tableau des effectifs par secteur d’activité 
 

a) Tableau des effectifs par secteur d’activité : 
 
 - Secteur Machines à sous : 34 collaborateurs 
 - Secteur Jeux Traditionnels : 34 collaborateurs 
 - Secteur Restaurant : 35 collaborateurs 
 - Secteur Maintenance : 9 collaborateurs 
 - Secteur Sécurité, Accueil, Vidéo : 27 collaborateurs 
 - Secteur Administratif : 7 collaborateurs  
 - Secteur animation / marketing : 7 collaborateurs 
 

b) Organigramme de l’établissement (non nominatif) 
 

        Voir pieces jointes 
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c) Formations réalisées 
- Interne  

Incendie 
     Prévention abus de jeux  

 Sauveteur secouriste du Travail 
 Tracfin 

 
- Externe  

Bilan de compétence 
Management 
Métiers 
Sécurité : SSIAP 1 et recyclage 
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IV- Perspectives  
 

 
PERSPECTIVES ET EVENEMENTS POST CLOTURE 
 
Dans la continuité de ces dernières années, les perspectives de l’activité casinotière 
en France, qui a subi une décroissance de l’ordre de -  20 % en cinq ans, restent 
incertaines dans un contexte où la consommation des ménages est fortement 
impactée par l’augmentation de nombreux produits de première nécessité et par le 
climat d’incertitudes économique et financier.  
 
Par ailleurs, la présence de sites illégaux de jeux en ligne malgré la libéralisation du 
marché en France continue de pénaliser l’activité des casinos en France. 
 
Les récentes dispositions fiscales visant à rééquilibrer le déficit en France pèsent 
lourdement dans l’équilibre économique de la concession et rend fragile la pérennité 
de celle-ci malgré les investissements (eux-mêmes sanctionnés dorénavant par la 
non déductibilité fiscale d’une quote-part des frais financiers générés par le 
financement de ces investissements) et malgré les actions permanentes menées en 
notre qualité de professionnel du secteur des jeux. 
 
Par ailleurs, la tendance des premiers mois de l’exercice 2013 – 2014 est 
comparable à celle de l’exercice précédent avec une décroissance avoisinant les – 5 
% sur le marché français.  
 
En ce qui concerne le casino Théâtre Barrière de Bordeaux la tendance d’activité 
générale sur les premiers mois de l’année est sable comparée à l’exercice précédent 
On perçoit néanmoins un petit recul du secteur des machines à sous compensé pour 
l’instant par un développement de notre activité jeux traditionnels. 
L’activité restauration devrait progresser aussi cette année avec la rénovation 
complète de la Brasserie du rez-de-chaussée fin du printemps, ce qui représente un 
investissement global d’environ 250 k€ financé sur nos fonds propres. 
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- Documents joints - 
 
 
Tableaux 1 à 6 de la liasse fiscale 
Organigramme 
Carte du restaurant 
 




















